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Dialogue multipartite sur l'examen régional du PMM dans la Région Arabe   

Projet de note conceptuelle 

I. Contexte 

Le dialogue mondial sur les migrations a pris de l'ampleur au cours des dernières décennies, ce qui a 
conduit à l'adoption de la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants en septembre 2016 
par l'Assemblée générale des Nations Unies. Dans cette déclaration, les États Membres se sont engagés à 
lancer un processus de négociations intergouvernementales qui a abouti à l'adoption du Pacte Mondial 
pour des migrations sûres, ordonnées et régulières (PMM) et qui a été officiellement approuvé par 
l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre 2018. Le PMM, avec ses 23 objectifs et engagements 
concrets et actions suggérées qui y sont associés, propose une approche à 360 degrés de la gouvernance 
des migrations, ainsi qu'une feuille de route visant à contribuer à une migration sûre, ordonnée et 
régulière. Les principes directeurs du Pacte placent les droits de l’Homme et le bien-être des personnes 
au cœur de la gouvernance des migrations et appellent à une approche de la gouvernance des migrations 
incluant l’ensemble de la société et du gouvernement tout en étant à la fois sensible aux différences de 
genre et aux besoins des enfants. 
 

Pour assurer sa mise en œuvre effective, les États Membres ont décidé que le PMM comprenne un 
appel à l’examen et au suivi et à un examen volontaires. Au niveau mondial, le Forum d'examen des 
migrations internationales (FEMI), qui se tiendra tous les quatre ans à partir de 2022, servira de principale 
plate-forme intergouvernementale pour discuter et partager les progrès réalisés dans la mise en œuvre 
de tous les objectifs du PMM. La mise en œuvre du PMM sera examinée au niveau régional pour suivre 
les progrès de sa mise en œuvre, à partir de 2020, puis tous les quatre ans, avec la participation de toutes 
les parties prenantes concernées, de sorte que ses résultats informeront le FEMI. Afin de garantir un 
examen régional complet et inclusif, les États Membres sont encouragés à préparer un examen volontaire 
du PMM qui sera présenté lors de l'examen régional. Une note conceptuelle et un modèle d'orientation 
pour les examens volontaires du PMM ont été préparés conformément à celui élaboré par le Réseau des 
Nations unies sur les migrations (voir pièces jointes). 
 

Pour aider à la préparation et à l'organisation des examens régionaux, les États Membres ont 
demandé le soutien de l'OIM en tant que coordinateur du Réseau des Nations Unies sur les migrations. 
Les États Membres ont également invité les processus, les plateformes et les organisations sous-
régionales, régionales et interrégionales pertinentes, y compris les commissions économiques régionales 
des Nations Unies et les processus consultatifs régionaux sur la migration, notamment les commissions 
économiques régionales des Nations Unies ou les processus consultatifs régionaux. En outre, les États 
Membres ont souligné l'importance de s'engager avec toutes les parties prenantes concernées pour 
garantir une approche incluant l’ensemble de la société et du gouvernement afin de parvenir à une mise 
en œuvre efficace, en établissant une coopération et un partenariat solides avec les migrants, la société 
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civile, les organisations de migrants et de la diaspora, les organisations de travailleurs et d'employeurs, le 
secteur privé, les organisations confessionnelles, les autorités et les communautés locales, les institutions 
nationales des droits humains, les universités, les médias et les autres parties prenantes concernées. 
 

Les questions de migration sont une priorité dans la région arabe, qui continue d'être marquée par 
des schémas migratoires complexes, de nombreux États arabes servant à la fois de pays d'origine, de 
transit et de destination. En 2019, le nombre de migrants et de réfugiés accueillis dans la région dépassait 
les 40 millions, dont près d'un tiers de femmes, tandis que plus de 31 millions de personnes ont migré des 
pays arabes, dont près de la moitié sont restées dans la région 1.  
      

L'épidémie du COVID-19, fondamentalement une urgence sanitaire qui a déclenché une crise 
économique, a néanmoins eu un impact sans précédent sur la mobilité dans le monde entier, tant en 
termes de régimes de gestion des frontières et des migrations que de situation de tous les migrants, y 
compris ceux déplacés par un conflit ou une catastrophe. Elle a également mis en évidence le risque de 
traite des êtres humains auquel sont confrontées les communautés de migrants et a rendu beaucoup plus 
difficiles la détection, la protection et les poursuites.  Elle a également mis en lumière l'importance et les 
contributions des migrants à nos sociétés, qui travaillent encore dans des secteurs clés de l'économie pour 
fournir des services essentiels afin de répondre aux besoins fondamentaux des personnes de tous âges, 
sexes et origines.   
 

Dans ce contexte, et en réponse aux initiatives mondiales de réforme des Nations Unies, une coalition 
thématique sur les migrations (CTM) a été créée. Elle compte actuellement 20 agences des Nations Unies 
et la Ligue des États Arabes parmi ses membres. Son champ d'intérêt comprend, entre autres, les 
différentes dimensions de la mobilité humaine, notamment les migrations internationales, les migrations 
des zones rurales vers les zones urbaines et les migrations induites par le changement climatique. Les 
membres ont convenu de former un réseau régional des Nations Unies sur les migrations en coordination 
avec la CTM, conformément à la résolution de l'Assemblée générale du PMM, A/RES/73/195. Le réseau 
régional des Nations unies soutient les efforts des États Membres pour procéder à l'examen national 
volontaire du PMM et coordonne les efforts des réseaux nationaux des Nations Unies sur les migrations, 
en tenant dûment compte d'une approche incluant l’ensemble de la société et du gouvernement. Ces 
réseaux nationaux des Nations Unies déjà établis ou en cours de discussion dans la région ont pour mandat 
de s'engager avec des partenaires extérieurs et peuvent contribuer à assister l’engagement au niveau 
national. 

II. Dialogue multipartite sur l'examen régional du PMM dans la Région Arabe   

Dans le cadre de l'effort visant à mener l'examen régional du PMM dans la région arabe, et 
conformément aux principes directeurs du PMM qui appellent à une approche incluant l'ensemble de la 
société dans le suivi et l'examen du PMM, la CESAO et l'OIM, en coopération avec les membres du réseau 
régional des Nations Unies sur les migrations dans la région arabe, organiseront un dialogue avec toutes 
les parties prenantes concernées, y compris les migrants, la société civile, les organisations de migrants 
et de la diaspora, les organisations confessionnelles, les autorités et communautés locales, le secteur 
privé, les organisations d'employeurs et de travailleurs, les syndicats, les parlementaires, les institutions 
nationales des droits humains, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les 

 
1   DAES. Stock International de Migrants, 2019. Disponible ici 
https://www.un.org/en/development/desa/population/migration/data/estimates2/estimates19.asp 

https://www.un.org/en/development/desa/population/migration/data/estimates2/estimates19.asp
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universités, les médias et les autres parties prenantes concernées aux niveaux mondial, régional et 
national, en tenant compte de l'âge, du genre et de la diversité. 

 
Comme le montrent les nouveaux développements décidés par les États Membres et le Secrétaire 

général des Nations Unies, la nécessité d'associer toutes les parties prenantes à la mise en œuvre, au suivi 
et à la révision du PMM est largement reconnue. Tous les acteurs concernés sont invités à contribuer 
activement aux consultations et aux processus de planification nationaux tout en établissant des 
engagements constructifs et tournés vers l'avenir avec le gouvernement. 

 
Les agences des Nations Unies dans la région arabe reconnaissent le rôle particulièrement crucial que 

les Organisations de la Société Civile (OSC) et les autres parties prenantes jouent en soutenant et en 
fournissant une assistance directe aux migrants difficiles à atteindre avant la pandémie, et dans le 
contexte de la pandémie, à un moment où de nombreuses agences et ambassades ont un accès limité aux 
migrants en raison des sévères restrictions de mouvement. Il y a donc une valeur ajoutée mutuelle à 
l'échange de points de vue divers entre le système des Nations Unies et toutes les parties prenantes 
garantissant une approche inclusive de l'examen régional du PMM dans la région arabe. 

a. Objectifs 

Les objectifs du dialogue sont les suivants : 
1. Fournir aux parties prenantes un aperçu des récents développements en matière de 
gouvernance des migrations aux niveaux mondial, régional et national et mettre en évidence les 
nouvelles structures mises en place pour la coordination des migrations et le calendrier de 
l'examen régional de 2020;  
2. Encourager l'apprentissage par les pairs et la collaboration entre les différentes parties 
prenantes en ce qui concerne leurs engagements et leurs contributions à la mise en œuvre, au 
suivi et aux examens du PMM aux niveaux régional et national; 
3. Discuter des moyens d'assurer un engagement et des contributions optimales des parties 
prenantes concernées à l'examen régional du PMM dans la région arabe. 

 

b. Date et Lieu 

Compte tenu de l’actuelle pandémie du COVID-19, le dialogue se tiendra par le biais d'échanges en ligne 

sur la plateforme KUDO, qui permet la traduction instantanée. Pour assurer la participation la plus large 

possible et allouer suffisamment de temps pour des discussions significatives, le dialogue sera organisé 

en deux sessions. Les participants pourront s'inscrire aux deux sessions ou à la session qui leur convient 

le mieux. Les détails d'accès aux consultations en ligne seront communiqués aux participants. 

 
Les sessions seront organisées le mardi 27 octobre et le mardi 3 novembre 2020 de 11h à 12h30 (heure 
du Caire). 
 

c. Résultat 

Le résultat du dialogue multipartite est double. Premièrement, les sessions sensibiliseront les parties 
prenantes aux processus de révision nationaux et régionaux du PMM et leur permettront de partager 
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leurs expériences en ce qui concerne l'engagement et les efforts dans les processus de révision du PMM 
au niveau national. 

Deuxièmement, le dialogue guidera le développement de la modalité d'examen régional dans la région 
arabe afin de garantir une approche incluant l’ensemble de la société pour le processus volontaire 
d’examen et suivi dans la région. 

 


